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1- Annexes sanitaires 
 
 
1.1- Alimentation en eau potable  
 
L’alimentation en eau potable de la commune est assurée par un pompage de la nappe alluviale de la Meuse. L’eau 
est ensuite stockée dans un château d’eau principal puis distribuée. 
Pour gérer ce réseau, la commune fait partie du Syndicat des Eaux de Dieue-Génicourt. 
La commune étudie actuellement une étude de sécurisation de l’alimentation en eau potable au sein de la 
Communauté de Communes sur Troyon. 
 
 
1.2- Assainissement  
 
La commune a délégué la compétence « eaux usées » au SIVU d’assainissement de la Dieue qui regroupe les 
communes d’Ancémont, Dieue-sur-Meuse et Sommedieue.  
Ce regroupement gère l’assainissement collectif de ces communes dont les eaux sont épurées à la station 
d’épuration (Ancemont). 
L’assainissement des eaux pluviales reste une compétence communale. 
 
 
1.3- Ordures ménagères  
 
Le ramassage des ordures ménagères est assuré le jeudi matin pat la Communauté de Communes du Val de 
Meuse et de la Vallée de la Dieue. Elles sont acheminées au Centre de Stockage des Déchets Ultimes de 
Romagne via le quai de transfert de la Grimoirie.  
 Il existe un « pourrissoir » intercommunal, géré par la Communauté de Communes, à Sommedieue, pour la 
transformation des résidus verts (tonte et taille) en compost rustique. 
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2- Emplacements réservés 
 
 
 

NUMERO DESTINATION DE L’EMPLACEMENT BENEFICIAIRE SURFACE 

1 
Construction, extension et 
aménagement des abords du pôle 
scolaire.  

COMMUNE 

14 086 m² 

2 Halte fluviale 4 394 m² 
3 

Carrefour  
2 500 m² 

4 2 500 m² 
5 Connexion piétonne 300.61 m² 
6 Elargissement de voirie 154 m² 
7 

Aménagement d’entrée de ville 
844 m² 

8 2 470 m² 

9 Création d’un aménagement paysager le 
long de la route départementale 

3 232 m² 

10 Aménagement d’entrée de ville 1 868 m² 
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3- Servitudes d’Utilité Publique 
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4- Droit de Préemption Urbain 
 
VOIR PLAN JOINT 
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5 -Plan des réseaux 
 
VOIR PLAN JOINT 
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6- Guide des essences locales 
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7- Arrêté préfectoral portant classement des infrastru ctures de transports terrestres dans 
le département de la Meuse hors agglomérations de B ar-le-Duc et Verdun du 22.07.2002 
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8- Arrêté PPRi et Plan de Prévention des Risques In ondations 
 


